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DECLARATION LIMINAIRE CAPL DU 16/11/12
LISTE D’APTITUDE C EN B

          Monsieur le Président

FO DGFIP est favorable à la promotion par liste d’aptitude des agents C en catégorie B.
Nous souhaiterions une volumétrie plus importante en la matière.
Dans le contexte des suppressions d’emplois clairement ciblées ces dernières années sur les
agents C, conjugué à la perte du Pouvoir d’Achat de tous les fonctionnaires, encore plus
douloureuse pour les plus petits traitements, le passage de C en B par liste d’aptitude au delà
de la reconnaissance d’une implication professionnelle, devient quasiment vital pour les
chevilles ouvrières de la DGFIP, trop souvent complètement oubliées par tous nos décideurs.
Nous tenons cette CAPL sans connaître le plan de qualification ministériel 2013.
Nous sommes donc dans une totale incertitude sur une éventuelle volonté politique d’amener
cette catégorie d’agents vers le haut, c’est à dire vers du mieux disant social.
Seule certitude, les heureux lauréats de cette liste d’aptitude 2013 bénéficieront dans la Filière
Gestion Publique seulement du Droit au Retour.
On nous avait promis une harmonisation vers le haut au moment de la fusion.
On est loin du compte.
Devant la gravité de la situation vécue au quotidien par les agents C, plus que jamais c’est en
se mobilisant par la Grève, avec leurs collègues de catégorie B et A, qu’ils se donneront les
moyens d’inverser la tendance.

Pour FO DGFIP c’est clair, la Mobilisation c’est Maintenant.

Je vous remercie


